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ARTICLE 30

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l'alinéa 192.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Tel que rédigé, l'alinéa permettrait à l'assemblée de Mayotte de se prononcer sur tous les actes de 
l'Union européenne, quand bien même ceux-ci ne la concerneraient. L'absence de distinction 
entrainerait donc une consultation systématique de l'assemblée de Mayotte qui n'a pas vocation à 
devenir un organe de consultation européen. En outre, ladite assemblée ne dispose pas de moyens 
spéciaux pour absorber cette charge supplémentaire de consultation. 

Il est donc proposé de supprimer cet article qui vient surcharger inutilement la collectivité 
nouvellement créée.


